
   Communiqué 

 

 

Date : 25/04/2018 

 

 

De : Service des ordures ménagères (SOM)  

de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault 

 

 

A l’attention des habitants des communes de la vallée de l’Hérault : 

 

Pour chaque jour férié au mois de mai, le ramassage des déchets sera reporté au lendemain 

sur l’ensemble des communes de la Vallée de l’Hérault. Pensez à bien sortir vos bacs à 

ordures ménagères la veille au soir.  

Veuillez trouver la liste des jours fériés :  

- 1er mai 

- 8 mai 

- 10 mai 

- 21 mai 

 

Nous vous remercions de votre compréhension. 

 


